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manière durable dans l’Union » et d’appliquer la Stratégie pour 
les forêts de 2013, dès lors que celles-ci « jouent un rôle central 
dans la lutte contre la dégradation des terres et la désertifica-
tion ». Les mesures adoptées manquent cependant de cohérence 
(C. comptes UE, 2018).
Le projet de Directive sur la surveillance des sols et la résilience 
du 5 juillet 2023, qui formalise la Stratégie de 2021 pour la 
protection des sols à l’horizon 2030, classe la désertification parmi 
les facteurs de dégradation des sols, mais, au nom du principe de 
subsidiarité, ne comporte pas de mesures relatives à l’utilisation 
des sols, s’agissant d’une compétence partagée entre l’Union 
européenne et les États membres. Il se contente d’objectifs, dont 
la neutralité climatique et la résilience au changement climatique, 
ainsi que le respect des engagements internationaux en matière 
de neutralité de la dégradation des sols (COM(2023) 416 final).
La lutte contre la désertification et ses effets repose juridiquement 
sur toute une batterie de dispositions, de l’échelon international 
à l’échelon local, orales comme écrites, traditionnelles comme 
formalisées. Mais le droit, de papier ou de parole, n’a d’effecti-
vité que s’il est mis en œuvre et impose de composer à la fois 
avec les autorités publiques et les populations. Ce chemin reste 
encore à faire.

QUELS DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT 
DES ACTEURS DES TERRITOIRES POUR LUTTER 
CONTRE LA DÉSERTIFICATION ?

Patrice Burger, Maxime Thibon, Sylvain Berton, Jean-Luc Chotte

La lutte contre la désertification et la dégradation des terres 
est indissociable des questions de développement. Les acteurs 
sont nombreux et leurs échelles d’intervention s’étendent du 
niveau très local aux niveaux national et global. À chacune de 
ces échelles correspondent des modes d’action qui se réfèrent 
à un ou plusieurs cadres d’appui. Ces cadres sont spécifiques 
aux bailleurs, aux ministères, aux autorités locales, aux États, 
aux organisations scientifiques, ainsi qu’aux organisations inter-
nationales. En conséquence, les dispositifs d’accompagnement 
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doivent répondre à cette diversité. Ils doivent ainsi comporter des 
éléments de politique publique, des apports ou préconisations 
techniques des acteurs de mise en œuvre et des financements 
d’origine variée. Ils doivent par ailleurs nourrir une vision à 
moyen et long termes de ce qui doit être fait, mais également 
favoriser l’émergence de scénarios prospectifs. Ces dispositifs 
d’accompagnement doivent pour cela assurer un certain nombre 
de missions.

Créer des tiers lieux pour mettre en résonance tous les acteurs

Parmi ces différents acteurs à associer, on trouve les décideurs 
publics. Les gouvernements nationaux, les autorités publiques 
territoriales ont un rôle clé dans la mise en place de politiques et 
de programmes pour lutter contre la désertification. Ils peuvent 
également mobiliser des ressources financières pour soutenir les 
initiatives de lutte contre la désertification.
Les organisations internationales et régionales impliquées dans 
la lutte contre la désertification, que sont les organisations des 
Nations unies (Unep, UNDP, FAO, Fida…), la Banque mondiale 
et le Fonds pour l’environnement mondial, peuvent apporter des 
financements, des conseils techniques, en assurant une coordi-
nation des efforts de différents acteurs.
Les organisations de la société civile, les organisations profes-
sionnelles et les organisations communautaires, qui, en raison 
de leur implication constante, sont des acteurs clés dans des 
initiatives de lutte contre la désertification, sont très souvent 
un maillon essentiel de l’articulation et de la synergie entre des 
politiques nationales et les politiques territoriales.
Les communautés locales sont les actrices directes dans la lutte 
contre la désertification, en adoptant des pratiques agricoles 
durables, en plantant des arbres et en gérant les ressources natu-
relles de manière responsable. De plus, elles sont dépositaires de 
connaissances des territoires et sont garantes de la maintenance 
des investissements réalisés.
Le secteur privé, à travers les entreprises, doit également jouer 
un rôle important dans la lutte contre la désertification, en 
adoptant des pratiques commerciales durables et en finançant 
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des projets de protection, de réhabilitation ou de restauration 
des terres dégradées.
Enfin, les acteurs académiques que sont les centres nationaux et 
internationaux de recherche et les universités, en mettant leurs 
expertises, leurs compétences et leurs dispositifs de formation 
(curricula, école doctorales) des étudiantes et étudiants, doivent 
hybrider leur savoir au sein de ces tiers lieux.

Développer et mettre en œuvre des outils de concertation 
multiacteurs

Il convient de promouvoir les approches participatives non 
seulement sur la mise en œuvre des actions de lutte contre la 
désertification, mais également pour élaborer une vision à moyen 
terme et long termes, et anticiper les choix qui en découlent.

Renforcer les compétences et les capacités de tous les acteurs

Les programmes de formation et de sensibilisation visent à renfor-
cer les capacités notamment des acteurs locaux pour adopter des 
pratiques durables de gestion des terres et de l’eau. Ces acteurs 
locaux sont en particulier :
 - les acteurs des filières agricoles (exploitations agricoles, orga-

nisations professionnelles, opérateurs à l’amont et à l’aval de la 
production) ;
 - les acteurs en appui au secteur agricole (services techniques, 

structures privées d’appui, organisations de la société civile, 
organismes nationaux de recherche) ;
 - les acteurs gestionnaires des territoires (autorités locales, régio-

nales et nationales, autorités traditionnelles et coutumières).
Favoriser la mobilisation et le partage de toutes 
les connaissances : concertation et cogestion

La mise en place de cadres de concertation permet de coconstruire 
des stratégies d’intervention sur la base d’une vision partagée de 
l’état du territoire, des enjeux et des actions à mener. La mise 
en place de plateformes de cogestion permet de co-opérer des 
plans d’action tenant compte des rôles, compétences et moyens 
de chacun des acteurs engagés. Si les cadres de concertation sont 
en général assez aisés à promouvoir et animer, les plateformes 
de cogestion sont beaucoup plus difficiles à mettre en place et 
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opérationnaliser. Ce sont pourtant elles qui « in fine » sont char-
gées de la mise en œuvre des plans d’action, de leur évaluation, et 
qui sont garantes de la durabilité des actions de développement.

Favoriser un développement inclusif et améliorer la résilience 
face aux crises : du local au global

Une intervention efficace à l’échelle des territoires doit ainsi 
être spécifique pour identifier des réponses locales adaptées à 
la lutte contre la désertification, multiacteur pour partager une 
vision du territoire et de ses trajectoires de développement, et 
plurisecteur pour développer des synergies d’intervention.
La démarche vise, au travers des dispositifs mis en place, à agir 
au plan agroenvironnemental pour réhabiliter, restaurer et 
préserver les espaces agricoles et assurer une meilleure gestion 
des ressources naturelles. Au plan économique, elle vise à faci-
liter le développement de filières créatrices de sécurité alimen-
taire, de valeur ajoutée et d’emploi. Au plan socioculturel, elle 
facilite l’accès à l’information, au conseil et à la formation. Au 
plan politique, il s’agit d’adapter les cadres institutionnels pour 
lever les contraintes, sécuriser l’environnement économique et 
promouvoir l’équité sociale.

Renforcer le partenariat public-privé

Dans certains cas, il existe des initiatives comme l’Initiative 
d’Ankara, l’Initiative de Changwong, l’Initiative d’Abidjan ou 
l’Initiative de la Grande Muraille verte du Sahara et du Sahel 
(comprenant 11 États de la rive sud du Sahara et qui s’étend 
actuellement vers l’Afrique australe). Cette dernière bénéficie 
d’un « accélérateur » consistant en un engagement de nombreux 
bailleurs. Il est notamment nécessaire dans ces initiatives de 
mobiliser les partenaires du secteur privé. Un tel partenariat 
doit conduire à l’élaboration d’une stratégie pour la gestion des 
risques, qui repose aujourd’hui sur les épaules des acteurs de 
terrain par la mise en place d’outils appropriés.

Déployer une politique structurante et incitative pour 
de grands programmes

Les politiques de conservation des terres doivent s’inscrire dans 
le long terme, en comportant des mesures phares telles que la 
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règlementation de l’utilisation des terres, la protection des zones 
sensibles à la dégradation et la promotion de pratiques agricoles 
durables. De telles politiques seraient favorables aux programmes :
 - de conservation des sols, car ces programmes visent à promou-

voir des pratiques agricoles durables pour protéger les sols de 
l’érosion et de la dégradation. Citons les initiatives de restaura-
tion/réhabilitation des terres dégradées passant par des pratiques 
de gestion durable des terres telles que la plantation d’arbres, 
l’agroforesterie, la régénération naturelle assistée, la gestion des 
pâturages et la conservation des sols ;
 - de reboisement, car ils encouragent la plantation d’arbres pour 

améliorer la qualité du sol, réduire l’érosion et fournir des habi-
tats pour la faune ;
 - de gestion de l’eau, car ils visent à améliorer la disponibilité et 

la qualité de l’eau pour les cultures, les animaux et les humains, 
tout en réduisant l’érosion et la dégradation des sols ;
 - de renforcement de la connectivité entre zone rurale et zone 

urbaine, entre zone anthropisée et réserve naturelle. 

QUELS SONT LES EFFORTS DE RECHERCHE 
POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION ?

Jean-Luc Chotte, Christine Raimond, Hélène Soubelet, 
Maud Loireau

Enrichir les connaissances sur la dégradation 
et la réhabilitation/restauration des terres

La lutte contre la désertification mobilise des expertises de 
nombreux domaines scientifiques appartenant aux sciences 
humaines et sociales (géographie, sociologie, gestion), aux 
sciences de l’environnement (climat, écologie, pédologie hydro-
logie, agronomie, foresterie) et aux sciences des données et des 
modèles (télédétection). Il convient de maintenir l’excellence 
de cette recherche, mais il est également indispensable d’expéri-
menter, d’observer et de modéliser à l’interface de ces domaines 
scientifiques. Par ailleurs, les approches centrées uniquement 
sur l’un de ces domaines n’apportent pas assez de distance pour 
comprendre l’entièreté des causes de la désertification, ni la 
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